
Zeitschrift: Coup-d'oeil sur les travaux de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: - (1852)

Artikel: Procès-verbal de la réunion générale de la Société jurassienne
d'émulation

Autor: Bandelier, A. / Kohler, Xavier

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684229

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684229
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 37 —

PROCESS-VERBAL

DE

<sil3ä?ssi<&&ä3

DE LA

SOClETE MASSIEM D'ElIÜLATION

a Courlelary, le 28 septembrc 1882.

En suite de la convocation du 10 septembre, Ia Societe

jurassienne d'emulation s'est reunie ä Courtelary le 28

dudit mois.
A dix heures, plus de soixante societaires sont reunis

dans la salle du tribunal, qui a ete mise ä la disposition de

la Sociele. Plusieurs nouveaUx membres et quelques per-
sonnes amies des lettres parmi lesquelles on distingue
deux savants etrangers, MM. Karl, professeur ä l'univer-
site d'Oxford et Akerly, de New-York, assistent egale-
ment ä la reunion.

M. Thurmann, president de la Societe, otivre la seance

par quelques paroles ä ses collegues. II laissera au president

de la reunion de ce jour l'honneur de prononcer le
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discours d'ouverture; il remercie les autorites da district
presentes ä la reunion du concours qu'elles veulent bien

preler ä l'association ; il augure heureusement de l'aspect
qu'offre l'assemblee et termine, en priant les societaires
de proceder ä la nomination du bureau local pour la seance
du jour. On invite les rnembres des comiles des diverses
sections ä remplir ces fonctions. Prennent done place au
bureau MM. Tliurmann, Pcquignot, Dupasquier, X. Kohler
de Porrentruy; MM. Bandelier, president, et Bernard,
secretaire de la section d'Erguel; MM. Quiquerez, president,
et Bonanomi, secretaire de la section de Delemont. M.
Peter, de Neuveville, est charge de representee la nouvelle
section du Lac. M. Bandelier, president de la section d'Erguel,

est appele ä presider la reunion.
M. Bandelier, apres avoir remercie la Societe d'avoir

choisi l'Erguel pour son assemblee generale en 1832, et

developpe l'utilite particuliere de la propagation de l'esprit
litteraire dans une contree industrielle, lit unc notice histo-

rique sur la famille Beguelin, originaire de Courlelary, et
dont l'un des rnembres fut recteur de l'academie de Berlin.

M. le secretaire, X. Kohler, donne ensuite lecture du
Coap-d'aeil sur les travaux de la Societe jurassienne d'e-
mulation pendant l'annee 1832. L'assemblee, consultee

sur ce rapport, l'approuve et en vote l'impression ainsi

que celle du discours d'ouverture.
On passe ä l'examen des comptes du secretaire-caissier.

Sur la proposition de son president, l'assemblee renvoie,
comme l'annee derniere, cet examen ä une commission

prise parmi les societaires de Porrentruy. Sont nommes
rnembres de cette commission MM. Pequignot, Durand et
Choffat. M. le president profite de cette occasion pour
engager les societaires ä etre exacts dans le versement des

cotisations annuelles, qui, les premieres annees surtout, a

eprouve bien des retards.
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L'assemblee procede a la nomination du bureau de la

Sociele pour l'annee 1853. Le bureau existant est confir-
me. II est compose de MM. Thurmann, president, Pequi-
gnot, vice-president, Dupasquier, Troulliat, X. Köhler,
secretaire-caissier.

M. Thurmann remercie la Societe de la nouvelle marque

de confiance qu'elle veut bien encore lui donner. M.
Kohler acceple sa nomination ; il s'estimera heureux d'etre
toujours de quelque utilite, ä moins que des circonstances

independantes de sa volonte ne le forcent de renoncer ä

ses etudes pour embrasser une carriere nouvelle.
L'assemblee, par l'organe de son president, adresse des

remercimenls au bureau central, et au secretaire en
particular, pour le soin qu'ils ont pris des interets de la
Societe pendant l'annee 1852.

Avant de passer ä In lecture des travaux, M. le president

enregistre les dons offeits, par l'entremise de la
Societe, aux collections scientifiques de Porrentruy. Ce sonl :

1° de la part de M. Nicolet de la Cbaux-de-Fonds, une
serie de moules en plätre des sceaux de Neuchätel et de

Bellelay, accompagnee d'un Catalogue explicatif; 2° de la

part de M. Gressly, le Nomenciator de Haller, exemplaire
qui a appartenu ä cet ecrivain; 3° de la part de M. Greppin,

le moule en plätre d'une dent de Dinotheriam gigan-
ieum. — IM. Thurmann presente ä la Societe Ia medaille

frappee en 1740 par la France ä l'occasion de son
intervention dans les troubles de l'Evcche, medaille dont il a

ele, dans le courant de l'annee fait cadeau au medaillier
de Porrentruy par Mrae Raspieler, de Strasbourg. — M.
Quiquerez offre ä la Sociele ses Observations sur l'origine
des biens de bourgeoisie clans l'ancien Boecke; il depose sur
le bureau un certain nombre d'exemplaires destines ä ses

collegues.
Differentes communications suivent renregislrementdes
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dons. M. Thurmann presente ä la Societe son ouvrage re-
cemment publie : les Esquisses orographiques du Jura. —
1JI. Bonanomi appelle l'attention de la Societe sur une
petite pompe aspirante el foulanle deposee sur le bureau, et
confectionnee en entier par un enfant de treize ans, Charles

Gobat, de Delemont; il demande un encouragement
pour son auteur qui appartient ä une famille honnete et

pauvre.
La Societe examine avec interet cette pompe, qui joue

tres-bien et decide d'appuyer aupres du gouvernement
la demarche que pourrait faire le jeune Gobat pour obte-
nir un subside.

Travaux de la Societe.4

Le president presente la liste des travaux inscrits pour
la reunion. Leur nombre assez grand, peu en rapport avec
le temps dont on peut disposer, engage l'assemblee ä

limiter la duree de chaque lecture.
M. Thurmann donne lecture d'un travail intitule : De

I'accord entre I'esprit d'observation positive et la culture litter

aire*
Histoire. — M. Quiquerez lit une Notice hislorique sur

l'ancienne eglise collegiale de St-Imier, servant encore ac-
tuellement d'eglise paroissiale.5 II fait ressortir la

difference qui existe entre ce monument construit au 40® siecle

par la reine Berthe et l'eglise de Moutier-Grandval, edi-
fiee precedemment par des architectes copiant encore le

style latin. II donne en meine temps divers details sur

• Les reodus-comples des travaux out ete fournis par les auleurs ou ecrils

par le secretaire de la Societe, d'apres les notes qu'on lui a remises.

2 Voir ce travail k YAppendice n° i.
s Voir ce travail 1 YAppendice n° 2.
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1'eglise paroissiale de St-Imier, dont il ne reste plus qu'une
tour du lie ou 42e sieele. — Apres avoir depose sur le
bureau les plans, coupes et dessins de ces divers
monuments, il met en circulation un lac-simile de deux pages de
la bible qu'Alcnin offrit ä Charlemagne ä son couronnement
ä Rome, et qui devint ensuile la propriele des chanoines de
Moutier-Grandval. Cette imitation exacle de deux pages
de ce manuscrit est faite sur parchemin el donne line idee
du luxe calligraphique du Sc sieele.

M. Rode presente un travail sur le classemenl des archives

de Neuvevillc. La portion des archives qui a ete etudiee

par lui conlient des incunables remontant aux premiers
temps de l'imprimerie (ce sont des livres religieux, legs
sans doute d'un cure); des livres de censes (parmi lesquels
le plus ancien est de 147S et montre que dans les temps
de la catholicite il y avait ä Meuveville. six ou sept cliapelles
et une confrcrie religieuse); des renders qui ont eu tout
recemment un inierei d'actualite; des roles de dcpenses et
de recell.es; des comples qui devoilent quelquefois des usages

tombes en desuetude el enlierement oublies; des in-
ventaires publics et particuliers, preuve d'une grande
exactitude el d'un soin infini pour les finances de la bourgeoisie;

des minutaires en masse (par lesquels il appert qu'il
existait souvent cinq a six notaires ä la meme epoque); des

prolocoles de justice; des codes de lots relatives ä

Meuveville ou aux pays voisins; des volumes sur l'adniinis-
tralion civile et sur la police; quelques rares debris de

manuels du conseil, et par compensation une tres-volu-
mineuse correspondance. — De la variete des matieres y
contenues il resulle que l'etude speciale des archives, fa-
cilitee par l'ordre qui y a ete mis, n'est pas interessante

seulement pour mieux connaitre et approfondir l'histoire
locale; en effet, elle est riche en enseignemens pour
1'historien Suisse, pour les magistrats et les Iegistes, pour
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l'amateur de numismatique pour les grammairiens et

pour les philologues (influence de la langue allemande
dominant depuis la reformation quoique le culle alle-
mand ne date que de 4792), pour les pasteurs les me-
decins, les mililaires (car les renseignements sur les forces

militaires y sonl assez nombreux et curieux), pour
les chasseurs (les Iois et la correspondance revelent des

details singuliers tant sur le gibier alors exislant que sur
les coutumes de la venerie), et aussi pour les mailres de

dessin et de calligraphie.
M. Nicolet, sur l'invitation du president, donne des ren-

seignemenls sur la serie de monies en piaire de sceanx,
qu'il a Offerte ä la bibliotheque de Porrenlruy. Les sceaux
du couvent de Bellelay sont au nomhre de sept: on y re-
marque le sceau conventuel de 4675, ceux de l'abbe de

Luce (4 771-4784) et du dernier abbe, Ambroise Monnin

(4784-4807). Les sceaux de Neuchätel sont au nornbre de

vingt : onze appartiennent au comte de Neuchätel pro-
prement dit (4554-1706); sept ä Neuchätel sous les rois
de Prusse (4 707-4848); un represenle Neuchätel sous le

prince Berthier (4806-4814); et le dernier, Neuchätel re-
publique. Le sceau qui termine la premiere periode est

des « amodieurs deValangin»; il se rapporte ä un acte de

4555, par lequel Rene de Challant avait amodie la sei-

gneurie de Valangin ä Jean Robin d'Yverdon, Blaise Ju-
nod d'Auvernier et Jean Giere dit Vulpo de Fenin pour
la somme de deux mille ecus d'or sol. par an.

M. Nicolet annonce ä la Societe le prochain envoi d'une
copie du Necrologe de Bellelay.*

M. Bernard lit un travail sur les iribunaux vehmiques.

Apres avoir signale le charrne du myslere dans les con-
naissances que Ton cultive et dans les buts que l'on pour-

' Nous donnons ä nos lecteurs ce monument important pour notre liisloire,
que vient de nous envoyer M. Nicolet. Yoir ä YAppendice n° 5.
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suit ä i'insu du vulgaire, comme raison des societes secretes

que l'hisloire mentionne des les temps les plus recules,
l'auleur passe en revue ces societes interessantes : les

mysteres d'Eleusis en Grcce; les Pylhagoriciens en Italie;
les Francs-macons qui se datent du commencement de la

Republique romaine; les Assassins (Ilasehiscliins) dans le

Levant; les Templiers, aneanlis par Philippe le Bel, et il
arrive aux tribunaux vebmiques de Weslphalie, dont l'o-
rigine est attribuee ä Charlemagne. L'existence de cette
justice secrete et terrible s'explique par l'insuffisance des

tribunaux ordinaires d'Allemagne, qui, ä une epoque de

barbarie et d'anarchic, ne repiimaient que faiblement les

crimes el laissaient impunis ceux commis par les puissanls
dont on redoulail la vengeance. Or, tout coeur honnete se

revolle de l'impunilc des crimes et cherche a suppleer
aux tribunaux reguliers insuffisants, par une justice
secrete ou par des vengeances populaires, telles que le

Lynch-Iaw des Americains. La «sainle Vehme» etait done

un supplement des tribunaux ordinaires de la Terre-Rouge
ou de Weslphalie. — L'empereur d'Allemagne etait Io

chef supreme de la vehme. C'est en son nom que les ju-
gemenls elaient rendus. Le lieutenant de l'empereur et le

chef reel, c'elait l'arcbeveque de Cologne ; puis venaient
les grands-juges, les francs-comtes, les echevins ou asses-

seurs, les inilies appeles Sages ou Velimenoles, recus apres
un noviciat et dont le nombre s'eleva ä 100,000 au qua-
torzieme et au quinzieme siecle. — Les huissiers sacres fai-
saient les citations de la vehme, el le greffier transcrivait
au Livre du Sang, les sentences capitales.

Les inilies parcouraient le pays a la piste des crimes et
des desordres; ils avaient le devoir de guinder au hart,
c'est-ä-dire de pendre au premier arbre ceux qui etaient
pris en flagrant delit. S'ils resistaient, on les per^ait de coups
et les attachait au tronc d'un arbre, avec le couleau de la
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vehme plante dans l'ecorce, afin qu'on süt ä qui attribuer
Ia mort.

La vehme tenait trois seances publiques par an oü

chaque pere de famille devait se rendre, et oü l'on s'in-
formait des desordres commis. Les seances secretes etaient
destinees ä entendre les accuses avec les accusatenrs et
les defenseurs, et au cas que le crime füt constate, ä exe-
cuter sur le champ la sentence. Les echevins etaient exe-
cuteurs; car il n'y avait chez les Germains aucun opprobre
a delivrer la societe de criminels dangereux. Cependant
on n'agissait pas avec trop de precipitation, etant oblige
de rendre compte a l'empereur, dans l'assemblee annuelle
du chapitre general, de chaque jugement de la vehme.

Cette institution etrange, utile dans les circonstances
sociales oü eile fut fondee, degenera lorsque ces circonstances

furent changees et que la justice ordinaire put accom-

plir son mandat. Alors eile devint un fleau pour 1'AlIe-

magne, exposant tout le monde ä des vengeances particu-
lieres. Aussi dut-on employer beaucoup d'energie pour
aneantir ce pouvoir occulte et dangereux.

M. le Dr Blcesch communique a la Societe trois chartes
tirees des archives de la ville de Bienne : la premiere est

la lettre de franchise de l'empereur Bodolphe de Habs-

bourg, en faveur de la ville de Bienne (1275); la seconde

une bulle du pape Lucien III, concernant l'ordre de St-
Jean de Jerusalem ; Ia troisieme un acte du concile de

Bale, par lequel celui-ci concede au chapitre de St-Imier
les chapelles de St-Imier et de Dombresson.

M. Guerne presente une etude historique intitulee :

Resume sommaire des troubles d'Erguel, dils de 47hO. L'au-
teur y rapporte les principales dates relatives aux diffe-
rents qui surgirent entre le prince et l'Erguel en 1726 et

qui durerent jusqu'en 1746, en indiquant chaque fait
sommairement, et sans grands details.
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La partie de celte etude lue dans la seance, s'etend de-

puis le commencement de ces troubles au printemps de 1726

jusqu'aux preparatifs faits pour l'assemblee du pays le 29

seplembre 1735, et les violences qui y eurent lieu.1

M. Muller, de Nidau, met sous les yeux des societaires

une suite de dessins, representant les objels antiques qu'il
a recemment decouverts dans les environs de Bienne.
Parmi ces objels on en remarque un en fer forge, qui n'a

pu encore etre classe jusqu'ä present. II a la forme d'un
losange, pese de onze ä douze livres, et fut trouve avec
seize pieces de meine nature dans la foret ä deux pieds de

profondeur. On se demande quel etait l'usage de cet ob-

jet; etait-ce une arme de jet? elait-ce un ustefisile?
M. Scholl presente ä la Sociele un fer de Heche trouve

ä Bienne.
Education. — M. Dupasquier lit un travail sur l'ensei-

gnement des langues, comme il desirerait le voir introduit
dans les colleges du Jura. II expose la necessile et l'utilitc
des reformes qu'il croit devoir proposer. La methode qu'il
adople se trouve appliquee, pour le latin en particulier,
dans un cahier depose sur le bureau et remis au president
de la Societe pour etre l'objet d'un examen special. Elle
tient de celles de MM. Boulet de Paris et Kühner de

Hanovre.2

Sciences physiques et naturelles. — M. Greppin four-
nit des renseignements sur le fossile dont il a presente le

moule en plätre au commencement de la seance. La dent
de Dinolherium giganlevm, penultieme gauche de la mä-
choire superieure, est d une dimension vraiinent gigantes-

'Nous regreltons que M. Guerne ne nous ait point transmis un resume
delaille de ce travail, qui tie tardera point, il faut l'esperer, d'etre livre ä

l'impression.
s Voir ä 1 'Appendice n° A l'analyse de sou travail, telle que nous I'a trans-

mise M. Dupasquier.
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que et remarquable par son bei etat de conservation; eile

a ele trouvee dans les galels du bois de Raube, vallee de

Delemont. Ce depot interessant, forme presque exclusive-
ment de sables et de cailloux provenant du gres vosgien,
du Todtliegende et de la Grauwacke des Vosges, se rat-
tache au miocene superieur; c'esl un terrain fluviatile qui
a ele forme vers la fin de celte epoque. Quatre especes
d'Helix terliaires, la Clausilia grandis, Klein une Nerili-
na, voisine de la flimalilis L., une Unio et enfin des debris
d'ossements du Rhinoceros incisions Cuv. decouverts dans
la meine localite ne laissent pas de douteä cet egard. II est

probablement le meine que les sables ä Dinolherium d' Fpels-
beim, et les marnes d ossemenls de la Chaux-de-Fonds.

M. Bonanomi depose sur le bureau des dessins de plu-
sieurs fossiles jurassiques tertiaires nouvellement observes,
tels que la dent de Dinolherium menlionnee plus baut,
des Helix, Nerilina, Lymneus, Clausilia, etc.; une Clylia
(peut-etre la GL Hattensleinensis. Meyer) parfailement con-

servee, trouvee dans le Bradford - clay de Wellerat; un

Pygurus jurensis du porllandien de Delemont, et autres
ecliinodermes.

M. Bonanomi prescnte une Vtte de la vallee de Delemont

prise du chateau de celte ville. Fette vue rendue
avec exactitude el fidelile par M. le professeur Rais a

ete coloriee geologiquement par MM. Greppin et Bonanomi.

Iis se sont attaches surtoul ä indiqucr les localiles,
oil les etages les plus importants du tertiaire sont le mieux
developpes.

M. le pasleur Grosjean communique ä la Societe quelques

observations sur un bloc granilique qu'il a decouvert

dernierement, et, qui par sa nature et surtout par sa

position merite de fixer l'atlenlion des personnes qui s'oc-

cupent de l'erralique.
Ce bloc, qui provicnt de la cbaine des Alpes pennines,
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mesure environ 200 pieds cubes. 11 presenle un aspect

frappant de vetuste. Sa surface superieure et laterale est

parsemee de particules de quartz qui se trouvent elevees

en relief, ayant offert quelque resistance ä Taction de l'at-
mosphere, tandis que les parties moins dures ont ete ron-
gees ä une certaine profondeur.

11 se trouve au revers nord de Montoz, sur Sorvilier, ä

une hauteur d'environ 5800 pieds, de sorte que c'est Ie

bloc erratique Ie plus eleve qui ait ete observe jusqu'ici
dans noire Jura et aussi, en admettant les donnees de M.

Guyot, dans le Jura neucbatelois. A une altitude
superieure on ne trouve que des fragments de petite dimension.

En admettant Thypolhese d'apres laquelle ces blocs al-

pins auraient ete transposes dans nos contrces au nioyen
d'un glacier gigantesque qui, debouchant de la vallee du
Rhone, aurait couvert la plaine en s'avamjant jusqu'au
Jura, et se serait deverse d'abord ä Test,ensuite ä 1'ouest

en s'abaissant graduellement, la situation du bloc dont il
est question ferait presumer que ce glacier aurait eu son

point culminant dans nos environs.
En fixant Tallitude du point de depart des Alpes et celle

du point d'arrel au Jura, on aurait une donnec pour
determiner la pente du glacier et par consequent la facilite
et la rapidile avec lesquelles il aurait pousse sa moraine
jusque sur les'llancs de nos monlagnes el dans quelques
unes de nos valines.

M. Ie pasteur Lamon soumet des observations ayant trait
ä la hotanique.

u. II y a quelques annees, dit-il, que je fus invite ä

examiner dans un jardin polager des jeuncs herbes dont ceuv
qui en avaienl fait usage avaient ete incommodes. Une de

ces plantes avail deja jete des branches preles ä (leurir, et
au moyen des foliolcs de Vinvolucelle dejetees en dehors,
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et d'ordinaire plus longues que l'ombellule, ii fut bien facile

d'y reconnaitre que ces herbes n'etaient autre chose que
la petite cigue, Aethusa cynapium L., qu'un colporteur

de graines avait vendues pour du persil, dont il se

trouvait bien quelques pieds, mais comme par hasard, tan-
dis que la cigue en faisait le fonds. — Dans le persil, l'in-
volucelle a sesfolioles bien plus courtes et serreescontre les

pedicelles des fleurs et des grains. — Mais deux caracte-

res utiles pour distinguer le persil, ce sont le gout et aussi

l'odeur, caracteres presque nuls ou desagreables dans la

cigue.
En 1852, le 26 aout, dans un champ d'avoine a Nods,

se trouvaient quelques epis de seigle semes au prinlemps,
et qui audit 26 aoüt etaient en pleine floraison; sur ces epis
se trouvaient un certain nombre d'individus de Sclerotium
Claws Decan, Seigle ergote, dont plusieurs de quatre ä six
lignes de longueur. Or, si 1'ergot est un vrai champignon,
rien d'etonnant que son long developpement dans les epis
precites, puisque Ton sail qu'il suffit de quelques heures
ä certaines especes de champignons, pour se developper;
mais si 1'ergot n'elait qu'une degerescence du seigle,
comment ces grains-la auraienl-ils pu acquerir cette taille, tan-
dis que les autres ne font que fleurir? — Ceci ä 1'adresse
de ceux qui prennent encore 1'ergot pour une pure dege-
nerescence. »

M. Pretre appelle l'attention de la Societe sur la
difference notable qui existe dans la declinaison de l'aiguille
aimantee dans le Jura avec celle de Paris; il annonce que
les observations faites en 1851 et en 1852 par les geome-
tres du cadastre, dans plusieurs communes du district de

Moutier, accusent une declinaison a l'ouest de la meri-
dienne de 19°, 47'; 19°, 50'; 19°, 60' et menie 20°, 00',
nouvelle division, tandis qu'ä Paris la declinaison est de

passe 22°, 00'.
II invite Messieurs les societaires aples ä faire des ob-
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servations dans ce genre de bien vouloir s'en oecuper,

pour que la question de la deviation de I'aiguille aimantee,
dans Ie Jura bernois, soit fixee comparativement a celle

que donne, chaque annee, le bureau des longitudes de

Paris.
M. Amuat lit une courte Notice sur un sujet de

sylviculture. II recommande la culture du chene dans les forets
de hetres, qui occupent une position convenable sous le

rapport du climat et du sol propres a cette premiere es-

pece d'arbre. Les experiences qu'il a failes el les donnees

qu'il a su recueillir, demontrent que la croissance du
chene est au mains egale ä celle du hetre. C'est done ä tort
que Ton attribue au chene un defaut qu'il n'a pas, celui
de se developper avec une grande lenteur.*

M. Marchand, inspecteur-general des forets, donne
lecture d'un rapport adresse au gouvernement sur la
production et la consommation du bois dans le canton de Berne?
En admettant que chaque menage consomme Irois toises

de bois par an M. Marchand trouve que dans l'ancienne
partie du canton on consomme annuellement 20,000 toises

de plus que n'en produisent les forets. II est vrai qu'on ne
sent pas de penurie aujourd'hui, parce qu'on atlaque le
capital qui est heureusement assez fort. Mais il viendra
necessairement un temps oü Ton sentira fortement la
penurie du bois. II n'y a que Ie Jura oü les forets produisent
annuellement plusieurs milliers de toises de plus que n'en
consomme le pays.

Par ces motifs, M. Marchand a presente au conseil-exe-
cutif les propositions suivanles :

' Voir cette notice a 1 'Appe.nd.ice n° 5.

sNous ne publions pas dans VAppcn(lice ce travail important; il a etc
imprime h part avant le Coup-it'ml sur les travaux de la Societe, ct adresse
aux socielaires.

4.
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1° Favoriser autant que possible l'ensemencement des

forets sur les hauteurs.
2° Defendre, en attendant, Ie defrichement des forets

dans les districts oil la penurie du bois se fera le plus tot
sentir, et dans cette categorie rentrent principalement les

districts du Seeland.
3° Bien que l'elal des clioses en fait de production du

bois soit plus favorable dans le Mittelland, ne pas y per-
meltre le defrichement des forets sans des motifs imperieux.

M. Durand lit une note sur une melliode facile et
pratique de reconnaitre la divisibility d'un nombre donne

par un nombre premier quelconque.1
M. E. Frote presente la Carle des environs de Porren-

tray. II annonce que ce travail topograpliique, qui parai-
tra procliainement, sera accompagne d'un texte explicalif.
II expose en ces termes la suite d'idees qui seront consignees

dans cet opuscule :

« Le meilleur moyen d'apprendre ä connaitre une
science, c'est de se rendre bien comple d'abord des

operations d'oü naissent les resultats que Ton veut com-
prendre, et ensuite c'est d'en etudier les relations avec
des sciences dejä plus generalement connues. »

« Je dirai done en premier lieu que la carle lopogra-
phique dont je vous presente une expedition, est le resul-
tat de deux categories bien distinctes d'operations. La
premiere categorie consiste dans les operations malhematiqnes
qui delerminent l'espace par ses trois dimensions. Or,
comme cette feuille de papier n'a que longueur et lar-
geur, deux de ces dimensions seulement peuvent y efre
consignees grapbiquement (c'est le plan); la troisicmc
dimension, (profondeur, difference de niveau) qui dans
tous les cas ne peut s'y trouver qu'en projection, ne pour-

1 Voir ce travail ä YAppendice n° 6.
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rait y etre indiquee que numeriquement (plan cote, ni-
vele) si l'on n'admettait le beau Systeme de lignes de

niveau ou ensemble des projections des intersections de la
surface du terrain avec des plans horizontaux equidistants.
Le plus ou moins de rapprochement de ces lignes determine

le plus ou moins d'inclinaison du terrain, et si,
comme dans le tableau d'un peintre on admetque le pays ä

decrire soit eclaire dansunecertaine direction, lessurfaces

perpendiculaires ä la direction du faisceau Iumineux re-
cevront le maximum de lumiere et Celles paralleles le

minimum. Les courbes nous donnent done la faculte de

faire un tableau du terrain mais un tableau sans alteration

de perspective. »

« La seconde categorie d'operations (operations artis-
tiques) aide ä determiner les inflexions des courbes,
comme aussi lous les details que leslacunes enlre les courbes

Iaissent indetermines. »

Done une carle topographique en regie est la
representation positive da terrain, en meme temps que le portrait
de lanature; et les cartes geographiques sont aux lopogra-
phiques, comme un portrait dans lequel on auraitinscritä
leur place respectivement les noms des accidents en relief
ou en creux, lels que nez, bouclie, yeux, etc. »

C'est ainsi que j'ai l'honneur de vous presenter le des-
sin d'une tele de mort dans lequel j'ai considere le nez,
labouche, les yeux, etc. comme monlagnes ou vallees ; si
Ton admel que ce dessin soit bien le portrait de cetle
tete, la carle executee suivant le meme principe, devra
etre aussi le portrait de la nature. »

Statistique. — M. le notaire Belrichard, presente un
Jpcrcu du prejudice qui resulle pour le Jura de la diminution

successive des impöls directs dans I'ancien canton,
clepuis 1832 ii 18h6 a mesure que cette contree a continue

ä fournür son meine contingent, c'csl-ä-dire 100,170
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liv. annuellement, tandis que reduit dans la meme
proportion, il aurait eu droit ä une diminution de 342,439
liv. depuis 1832 ä 1846, tout en admettant les anciens
facteurs comrae reguliers.

La position faite au Jura par la constitution de 1846,
malgre la reduction de son impot a 112,000 liv., se prd-

v sente sous un point de vue encore plus defavorable, et
i aurait exige pour 1846 une reduction de 28,853 liv. et

successivement une diminution annuelle de 30 jusqu'ä
54,000 francs en 1852.

II fail ressortir d'une maniere tres-claire que Tun des

principaux facteurs ayant servi de base ä l'assiette de noire

impot foncier c'est-a-dire la population qui, pour Ie

Jura, etait supputee au 1/4 de celle de l'ancien canton,
reposaitsur une erreur materielle, puisque celle-ci n'existe

que dans la proportion de 2 pour 9, difference qui, ap-
pliquee au chiffre de 650,000 francs que payait originai-
rement, soit avant 1832, l'ancien canton, n'aurait impose
au Jura qu'une contribution de 144,500 liv., de quelle
somme devait encore etre deduit le montant des revenus
des domaines civils et ecclesiasliques du Jura.

II fait ensuite connaitre le prejudice qui resulte pour le
Jura de ne pas admettre comme facteur tous les revenus
domaniaux des deux contrees, essentiellement celui des

forets. II en conclut que tous ces revenus doivent etre
portes en ligne de compte ou etre tous exclus.

Les actes du congres de Yienne et l'acte de reunion,
qui ont trait ä cette matiere, sont commenles et expliques

par lui clairement, et les subtilites de droit appreeiees
selon leur merite. II pense que ces demonstrations abou-
tiront ä un resultat satisfaisant ; que l'ancien canton

sera assez juste et nos magistrats assez loyaux pour faire

au Jura une diminution de ses charges en rapport avec
celles que supporte actuellement l'ancien canton, et lui
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tenir compted'une bonne partie dutrop payedepuis 1852.

M. Pequignot qui avait prepare un travail sur la meme

question, se borne pour ne pas fatiguer l'assemblee par
des repetitions, ä presenter 1'Hislorique de l'impöt fonder
du Jura. La premiere fixation de l'impot foncier du Jura
remonte a l'annee 1816. Le chiffre en fut arreie provisoi-
rement ä 210,000 fr. Ces bases furent admises sur un travail

elabore par MM. de Jenner, tresorier, de Mutach, et
de Jenner grand-baillif de Porrentruy. Ce travail qui dut j

necessiter beaucoup de recberches, ne se retrouve plus.
II resulte du Rathsmanual Protocole des conseils de la

republique) que l'on dut travailler avee une cerlaine

rapidite. De lä des dispositions superficielles et l'absence
de motifs ä l'appui. — Bien que le chiffre de l'impot
fut fixe ä 210,000 fr. de France, il fut decide qu'il
ne serait per^u que 183,000 fr. de france jusqu'ä ce que
le Jura füt degreve des centimes addilionnels considerables

qu'il etait oblige de payer pour pensions militaires et
autres.

En 1819, on arreta definitivement la quote-part d'im-
pot du Jura apres un provisoire de 3 ans. II fut decide

qu'il paierait le 1/4 du produit des dimes, cens, revenus
domainiaux de l'ancien canton. L'evaluation fut faite sur
la moyenne des annees 1810 ä 1814 ce qui porta ä

144,000 fr. de Suisse la somme ä payer par le Jura. On

revint plus tard sur celte moyenne, et on lui substitua
celle des annees 1787 ä 1816. 11 resulta de ce cliangement
une augmentation de 13 p. °/0 d'impot pour le Jura. —
Le Jura a paye le nouvel impot, ascendant ä 160,000 fr.
de Suisse, jusqu'ä l'annee 1846, epoque oü la reduction
des dimes en cens de l'ancien canton en a entraine une
du 3 p. °/0 pour le Jura. Des lors l'impot foncier de la

nouvelle partie du canton est reslee fixee ä 112,000 fr.
de Suisse.
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Mais la reduction1 aurait du avoir lieu pour le Jura
des -1852, parce que e'est de celte annee que date le
premier allegement des censitaires de 1'ancien canton. Un

rapport du contrdleur general des finances de l'annee
4852, admeltait qu'ä dater de celle epoque, le Jura paie
une surcharge de 24,000 fr. de Suisse. Dans un rapport
de l'annee 1844, le departement des finances avouait le

meme excedant, et deinandait que l'impot foncier du Jura
füt diminue. II proposait, en outre, quecet impol fut soumis
ä une revisionannuelle, afin qu'il subit lesphases desdimes
et ccns, dontle montant allait diniinuant d'annee en annee.

Ainsi, de l'aveu de ces autorites le Jura aurait paye,
dans l'intervalle de 12 annees, 288,000 fr. de trop. Une
commission cliargee par le gouvernement de 1846 de

travailler ä la regularisalion des rapports financiers du
Jura avec 1'ancien canton, a trouve que, d'apres des cal-
culs moderes, l'excedant paye par le Jura s'est eleve an-
nuellement ä 54,846 fr. et non ä 24,000 fr. comme le

pretendait le controleur general des finances. La difference
de 10,000 fr. provient de ce que le controleur des finances

a fait figurer, au profit de 1'ancien canton un produit,
qui ne devait pas entrer dans ses calculs, celui du raebat
des peages, et de ce qu'il n'a pas deduit, pour l'ancien

canton, les frais de perception. Ainsi, d'apres les calculs
de la commission, la somme que le Jura aurait payee de

trop pendant 12 ans, s'eleverait ä 408,000 fr. de Suisse.

Apres l'avenemenl du gouvernement de 1850, une nou-
velle commission a ete formee avec une mission sembla-

ble. Le travail dont la Societe vient d'enlendre la lecture
est le resullat des recherches d'un des rapporteurs de cette

commission.
Beaux-arts. — M. Negelen presente a la Societe plu-

sieurs peintures ä l'huile et au pastel, et une lithographie
du portrait de M. l'abbe Kohler, dont les societaires ont
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apprecie, ä la reunion generale de 1851, le talent artisli-

que. M. Negelen soumet encore le croquis d'un portrait
de notre paysagiste Juillerat.

La Societe remercie M. Negelen d'avoir reproduit les

traits de notre honorable compatriote, et decide qu'une
souscription sera ouverte par eile pour faire lithographier
ce portrait. Elle charge le bureau central de ce soin.

M. le pasteur Gobat lit un travail iconographique. 11

passe en revue les differentes phases par lesquelles l'iniage
du Christ a passe depuis les premiers vestiges qu'en four-
nit I'anliquite chretienne jusqu'aux descriptions pompeu-
ses qu'en font les historiens et legendaires du moyen-äge
et jusqu'au moment ou la peinture en a fait son profit. II
arrive au resullal que lout ce qui en est parvenu jusqu'ä
nous est douteux et incertain, et que le seul portrait fidele

que l'on puisse obtenir du Christ est le tableau anthropo-
Iogique et moral qu'en font les evangiles, tableau sublime
qui parlera toujours bien autrement au coeur que l'ideal
le plus parfait qu'en puisse tracer une main humaine, et
qui a l'avantage de se preter aux besoins de to us les temps
et de toutes les nationalites.

Litterature. — M- le pasteur Isenschmid donne
lecture d'une poesie allemande intitulee : Der pas de Dieu
bei Orvin.1

Adhesions.

Apres la lectui'e des travaux, il est procede ä la reception

de nouveaux membres. Sont regus :

MM. Cooleru entomologisle ä Neuveville.
Haas, avocal a Bienne.

Morin, chef d'iüslilut a Neuveville.
Scholl, membre du grand-conseil, ä Bienne.
Sihmen, docteur en medecine ä Courlelary.
Tieciie pasteur, ä Bevilard.
Wyss CfiSAR, professeur a Neuveville.

1 Voir ä YAppendice, Poesies.
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La Societe admet parmi ses associes-correspondans, en
remerciment des services qa'ils Iui ont dejä rendus

MM. Andrie, pasteur a Berlin.
May de Büren ancien colonel federal, h Berne.
Lodis de Sinner, ancien professeur, 1 Berne.

La Societe delivre un diplome de membre honoraire ä

un Jurassien, dont le beau talent est juslement apprecie,
M. Rodert, Aurele, peinire h Bienne.

Deliberations.

La Societe s'occupe de fixer la cotisation annuelle pour
l'exercice de 1853. Le president propose, au nom du
bureau, de la porter ä trois francs. Une discussion s'en-
gage ä ce sujet: quelques membres opinent pour le main-
tien de l'ancienne cotisation. Apres quelques renseigne-
menfs du secretaire - caissier sur les minimes ressources,
dont dispose la Societe, le chiffre, presente par le bureau,
est adopte.

Le president met aux voix quelques propositions, du
bureau: autoriser le secretaire ä faire tirer ä part pour
etre envoyes aux societaires les travaux lus en seance
mensuelle ou generale et imprimes dans des recueils litte-
raires ou scientifiques; inviter les societaires qui livrent
leurs etudes ä l'impression, ä signaler qu'elles sont extrai-
tes des archives de la Societe. Ces propositions sont adoptees

ä 1'unanimite.
Le president rappelle aux membres qui ont communique

des travaux dans la seance de ce jour, d'en envoyer
prochainement le rendu-compte au secretaire pour la
redaction du proces-verbal.

Le president prie la Societe d'arreter le lieu de reunion
generale pour 1853. MM. les societaires de Neuveville
demandent que la Section da Lac, nouvellement fondee,
ait l'annee prochaine l'honneur de recevoir l'associalion
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jurassienne. Chaque section jusqu'k ce jour, a eu dans

son sein une seance generale, n'est-ce pas le tour de Neu-
veville? Une discussion est ouverte ä ce sujet. Plusieurs
membres prennent la parole. On emet l'opinion que la
Sociele jurassienne se reunisse ä Porrentruy en 1853, en
meme temps que la Sociele helvetique des sciences naturelles

sauf ä se rendre ä Neuveville l'annee suivante.
M. Thurmann, invite ä donner son avis, s'exprime en ces

termes :

«La Societe helvetique des sciences naturelles a fixe sa

reunion pour 1853 dans une ville du Jura, ä Porrentruy.
Cette association föderale, vous le savez, Messieurs, est

l'une des plus remarquables de la Suisse. Elle exisle de-
puis plus de quarante annees, et a dejk rendu a la Science

d'importans services. Elle a servi de modele aux associations

semblables d'Allemagne et de France. Elle compte
dans son sein non-seulement beaucoup d'hommes distin—

gues de la Suisse s'occupant de sciences naturelles et
medicates, mais encore un grand nombre de notabilites elran-
geres de tous les pays. C'est la seconde fois seulement

depuis son existence qu'elle fixe sa reunion dans une
locality non chef-lieu de canton, et, la premiere fois, qu'elle
tiendra sa session dans notre Jura. Nos contrees si excen-
triques ont jusqu'a present pris trop peu de part aux
associations suisses qui ont pour objet quelque rameau de

l'intelligence. Esperons que la reunion de l'an prochain
non-seulement amenera plusieurs jurassiens dans les rangs
de la Societe helvetique mais que cette reunion sera un
signe que le tour du Jura bernois est enfin arrive dans la

rotation föderale; esperons enfin que l'exemple donne

par la Societe des sciences naturelles sera des Iors suivi

par d'autres, et que, notamment, la Societe historique
suisse prendra bientöt aussi le chemin de nos montagnes.
Vous envisagerez sans doute avec moi, Messieurs, cette
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reunion de 1853 comme un veritable evenement inlellec-
tuel dans l'histoire du Jura. Je crois pouvoir le dire ici,
c'est aux modestes efforts de la Societe d'emulation qu'il
faut attribuer cette heureuse visite. Aussi dans ce cas est-

ce plus parliculierement ä eile de representer le pays et
de menager ä la Societe helvetique un accueil convenable.

Or, ce n'est pas seulement par les contributions scientifi-

ques de ses membres occupes d'etudes naturliisloriques
que cela peut avoir lieu, mais par le concours bienveillant
et empresse de tous ses societaires au siege meme de cetle
fete ä lafois scientifique et fraternelle. J'ai done l'honneur
de proposer ä la Societe d'autoriser son bureau ä la con-

voquer ä la reunion de la Societe helvetique. Je demande

egalement qu'une delegation speciale de la Societe soit

nommee et chargee de complimenter la Societe helvetique
au nom de la Societe d'emulation, ou plulot, au nom du
Jura bernois.»

Apres avoir entendu l'opinion de M. Thurmann, la
Societe adhere ä ses conclusions, en remellant a l'unani-
mite, la reunion de Neuveville ä l'annee 1854.

M. Bandelier, president, remercie les socidtaires de

l'empressement qu'ils ont mis ä se rendre ä la seance
generale et espere que l'on sera egalement nombreux l'an
prochain ä Porrenlruy.

La seance est levee ä trois heures.

Courtelary, le 28 septembre 1852.

Les membres du bureau: Le president,
Tiiurmann, Quiquerez, Bonanomi, A. BANDELIER.

Bernard Peter Pequignot, Le secretaire,

Dupasquier. X. Köhler.
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II nous reste ä parier da banquet fraterncl, qui suivit la
reunion du 28 septembre. A trois heures et demie, pres
de soixante socielaires, les autorites de district, les etran-
gers qui assistaient ä la seance, et plusieurs habitants de

Courtelary vinrent s'asseoir au repas qui leur avait ete

prepare ä l'holel du Sauvage. En entrant dans la vaste
salle, disposee ä cet effet, les yeux des convives furent
agreablement frappes du spectacle que leur menageait
l'hospitalile Erguelienne. Sur les murs fraichement deco-
res couraient des guirlandes de verdure et de fleurs, tres-
sees par les dames de Courtelary; ces guirlandes qui en-
vironnaient la piece d'une ceinture vive et gracieuse, en-
cadraient elles-memes des symboles beureusement choisis

ou des devises ayant trait ä la circonslance : ici brillaient
les couleurs föderales; lä, Celles du canton de Berne: plus
loin quelques vers rappelaient le but de la Societe; nous
nous bornerons a reproduire les suivanls :

Au champ de la science, habiles ouvriers,
Moissonnons ä l'envi do durables lauriers.

Avons-nous besoin de dire que le repas fut tres-gai,
qu'il y regna de l'abandon et de la Sympathie? Depuis
trois ans e'est lh le caractere de ces fetes jurassiennes.

M. le president Bandelier ouvre la serie des toasts par
une sante A la Societe d'emulation! II depeint d'abord le

charme de l'etude son influence salutaire sur l'individu
laquelle rejaillit sur le pays meme, le but moral qu'elle
atleint; il en trouve un exemple dans noire association

dont l'ulilite est incontestable; il augure bien pour
Courtelary et le vallon d'avoir ete temoins de cette fete intel-
lectuelle, et lermine en formant des vceux pour l'avenir
et la prosperite de la Societe jurassienne. — Les applau-
dissements des convives repondirent ä ce toast, qui ren-
dait fidelement leur pensee ä tous.
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Les toasts portes au banquet du 28 seplembre furent

nombreux nous ne pouvons les mentionner tous. Signa-
lons ceux : A la section du lac Aux autorites du district
Aux dames dont les soins bienveillants ont embelli cette fete

Au Jura I Aux elrangers qui ont honore de leur presence la
reunion generale de la Societe d'emulation! — M. Akerly
de New-York repondit ä ce dernier toast; ses paroles vi-
vement senties produisirent une profonde impression et

quand il rappela que les republiques helvelique et ame-
ricaine etaient soeurs et que la seconde vouait ä son
ainee toutes ses sympathies, les applaudissements couvri-
rent la voix de l'orateur.

Un nouvel incident devait encore ajouter au charme
de la fete. On sait que la poesie s'assied de droit aux
banquets jurassiens et que toujours ses accents sont bien
accueillis. D'abord notre chansonnier populaire M. L.
Cuenin chanta avec beaucoup d'atne une piece de circons-
tance : Les echos du Chasseral! L'assemblee prouva par
ses bravos qu'elle s'unissait aux pensees du poete. Quand
celui-ci, parvenu ä la quatrieme strophe, prononga d'une
voix lente et inspiree ces vers ä l'adresse de feu le respectable

doyen Morel.
Morel, ton front est ceint d'une aureole.
Muse pleurez sur d'illustres tombeaux.

tous les convives se leverent spontanement, saisis d'un
respect involontaire firent repeter le couplet, et apres
l'avoir entendu encore dans un religieux silence eclate-
rent en applaudissements prolonges. — M. X. Kohler
chanta ensuite le chant d'Erguel ou un legitime tribut
etait aussi paye ä la memoire de l'homme de science et de

vertu qui, des premiers s'associa ä noire ceuvre juras-
sienne. D'autres chansons alternerent encore avec les toasts.

M. Scholl, dans une brillante improvisation,1 exprima le

« 'Voir ä l'Appendica n° 7 l'opinion molivee deM. le capitaine Scholl.



— 61 —

vceu de voir ä ßienne une exposition des produits de

VIndustrie jurassienne noble et patriotique idee, qui, nous
l'esperons, se realisera un jour. Une sante fut encore portee
ä M. Isenschmid, le philosophe-poete, qui devait le lende-
main quitter notre Jura, oü il laisse de si bons souvenirs.

A six lieures les socielaires se separerent, emportant
de la reunion du 28septembre ce sentiment de joie intime
et d'espoir en l'avenir qu'ont toujours fait naitre les

seances generates de la Societe jurasssienne d'emulation.

X. K.
4
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